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PRÉFACE

MOUCHES NOIRES, 
FUMÉES NOIRES, 
DOSSIERS NOIRS

 
Merci, Pierre Céré, de nous faire cette synthèse concer-
nant l’exploitation polluante et coloniale de l’Abitibi, 
à partir du cas de la Noranda. C’est courageux. Si peu 
de choses ont changé depuis que le « Département de 
la colonisation, des mines & des pêcheries » du gou-
vernement du Québec a quadrillé le territoire pour 
l’o�rir aux grandes entreprises. Son surintendant des 
Mines, à la �n du xixe siècle, parlait à peine autrement 
que les chantres des « régions-ressources » du tournant 
du xxie, et ce, jusqu’à ce que la technocratie évoque le 
Grand Nord, selon une poésie d’a�aires qui s’essaie à 
modi�er le vocabulaire pour nous faire oublier la per-
sistance du même. La relance de l’industrie autour des 
métaux rares que requiert la très écocide « transition 
énergétique » nous en promet encore ; la construction 
annoncée de voitures électriques, batteries de pointe, 
panneaux solaires et tours éoliennes sera l’occasion 
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de nouvelles promesses autour d’une extraction 
propre et équitable… 

C’est de manière littérale autant que �gurée qu’on 
trouve nauséabonde l’activité minière dans ta région 
natale. Tant de compromis, de passe-droits, d’impu-
nité et de laisser-faire nous con�rment à quel point 
nous nous trouvons dans un minéralo-État, comme 
on dit un pétro-État : une entité législative dédiée 
à l’industrie au point de neutraliser elle-même son 
droit. Elle crée les échappatoires des rares contraintes 
qu’elle feint d’imposer à l’industrie, ces dernières 
visant à simuler une réaction aux pressions exer-
cées par les gens qui subissent ses activités. Tout se 
décide au loin dans ce domaine du faux, à Montréal 
ou à Québec, ainsi qu’aux sièges sociaux des multi-
nationales de Toronto, New York, Paris, Londres et 
Sidney. À ce propos, quelle formidable déclaration 
rappelles-tu ! Celle de la PDG de l’Association minière 
du Québec indiquant à la rare ministre des Ressources 
naturelles qui a pris ses prérogatives au sérieux, 
Martine Ouellet : « Ce n’est pas au Québec qu’on peut 
dicter les règles du jeu de l’industrie mondiale »…

Oui, la très offshorisée Glencore de Marc Rich 
est un exemple de choix1 ! Le dossier scandaleux de 
sa Fonderie Horne, qui a outrepassé les seuils en 
matière d’émission d’arsenic, notamment, avec la 
bénédiction de l’État québécois, n’est qu’un dernier 
toussotement au milieu de la fumée noire que le 
pouvoir politique autorise depuis le début de l’ex-
ploitation de l’Abitibi. Seule la forme change : un 
journaliste a repéré sans peine 89 occurrences où 
l’État a permis à des entreprises de contourner la loi 
en matière de santé publique et de protection écolo-
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